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L’Association 
des Pro-
p r i é t a i r e s 
du Québec 

(APQ) recommande 
aux propriétaires de 
logements locatifs de 
s’impliquer dans la 
gestion de déména-
gements, si ce n’est 
pas déjà fait.

Chaque année, de 
nombreux propriéta-
ires sont aux prises 
avec des locataires 
qui attendent devant 
la porte de leur lo-
gement, car l’ancien 
n’est pas parti. Afin 
de minimiser ces situ-
ations plus que désa-
gréables, autant pour 
le nouveau locataire 
que le propriétaire, 
l’Association des Pro-
priétaires du Québec 
(APQ) encourage les 
propriétaires à con-
tacter dès mainte-
nant leurs locataires, 
et ce, même si vos lo-

cataires semblent or-
ganisés et disent que 
tout est réglé.

Vous pourriez co-
nvenir de visiter le 
logement avec les lo-
cataires afin de pla-
nifier les étapes du 
déménagement.

Comme cette an-
née les visites doivent 
être réduites afin de 
limiter la propagation 
du virus, vous pouvez 
aussi faire une visite 
virtuelle du logement 
avec votre locataire 
actuel. Celui-ci pour-
rait être plus rassuré 
que personne n’entre 
dans le logement.

Aussi une visite 
préventive vous per-
mettra de vérifier 
l’état du logement, 
d’anticiper d’éventu-
els travaux et d’éviter 
des malentendus qu-
ant à la personne re-

sponsable des dom-
mages.

Ce protocole est une 
suggestion non con-
traignante qui peut 
sembler invasive, 
mais qui est adaptée 
avec la particularité 
de la pandémie qui 
nous touche présen-
tement. Il s’agira de 
discuter afin de vali-
der le processus qui 
convient dans les cir-
constances.

Le Code civil du Qu-
ébec prévoit la visite 
du logement avec un 
avis de 24h :

„Article 1931. Le lo-
cateur est tenu, à mo-
ins d’une urgence, de 
donner au locataire 
un préavis de 24 heu-
res de son intention 
de vérifier l’état du 
logement, d’y effectu-
er des travaux ou de 
le faire visiter par un 
acquéreur éventuel.”

Propriétaires de logements : il vous 
est recommandé de vous impliquer 
dans la planification avec vos 
locataires

PRÉPARATION
avant le déménagementL’Association des Propriétaires 

du Québec (APQ) souhaite ac-
compagner les propriétaires et 
les locataires en cette journée 

chargée de déménagements et de cro-
isements de locataires dans l’immeu-
ble.

Afin de mieux vous accompagner, l’As-
sociation des Propriétaires du Québec 
(APQ) vous projette dans toutes les ac-
tions que vous allez gérer lors de cette 
journée bien remplie.
Même si on prépare à l’avance la plage 
horaire de chaque déménagement, de 
nombreux impondérables arrivent et 
vous n’aurez que peu de temps pour 
les gérer.

Ce croisement de locataires amène 
son lot d’imprévus et de problèmes 
dont chacun se serait bien passé : un 
déménagement non commencé, un 
déménagement qui n’en finit plus, des 
logements laissés sales et bien sûr un 
locataire qui ne veut plus partir!



avant le déménagement

Dernier rappel, si vo-
tre ancien locataire ne 
veut plus partir, vous 
ne pouvez vous faire 
justice vous-même en 
sortant les biens du 
locataire à la rue.

Si vous n’arrivez pas 
à lui faire entendre 
raison, vous devrez 
ouvrir un dossier à la 
Régie du logement 
pour obtenir l’éviction 
du locataire qui con-

tinue d’occuper les 
lieux après la fin du 
bail ou la date conve-
nue. Cette demande 
sera traitée en priori-
té.

Ultimement, vous 
devrez malheureuse-
ment reloger, prendre 
entente avec votre 
nouveau locataire de 
façon temporaire et 
entreposer ses biens. 

Ces frais sont assumés 
par le propriétaire qui 
pourra les récupérer 
du locataire fautif qui 
n’a pas libéré son lo-
gement à la fin du bail.

FormuLaire de discussion avec votre Locataire

Numéro d’appartement : ____________________________
Nom(s) locataire(s) : _________________________________________________________
Téléphone en cas d’urgence : (           ) _______-____________

Quelle compagnie de déménagement a été 
engagée?

Quel type de camion (dimension)?

Déterminer lorsque possible l’endroit où va 
se garer le camion?
À quelle heure viennent les déménageurs?
Sur le contrat, combien de temps est prévu?
À quelle heure est-ce que le déménagement 
débute?
Si aucun déménageur, avez-vous des amis 
ou parents qui vous aident?
Avez-vous loué un camion?
Avez-vous avez estimé le temps que cela va 
prendre?
À quelle heure débute le déménagement?
Nombre et type de véhicule?

Avez-vous prévu un emplacement pour 
garer les véhicules?
Vous reste-t-il beaucoup de boîtes à faire?
Vous allez stocker les boîtes dans quelle 

pièce?

Version imprimable à la fin du guide



afin de li-
miter les 
co n ta cts 
et les cro-

isements dans les 
espaces communs, 
vous devrez prévoir 
pour chaque apparte-
ment l’emplacement 
du camion, le parco-
urs à effectuer dans 
l’immeuble et la ge-
stion des autres loca-
taires.

Prévoir L’emPLa-
cement des ca-
mions de déména-
gements 

Prenez le plan du 
stationnement et des 
accès à votre immeu-
ble.

Il faut établir un 
espace réservé pour 
les camions pour cha-
que appartement. Cet 

espace servira au ca-
mion dont les locata-
ires quittent et ensu-
ite au camion de ceux 
qui arrivent DANS LE 
MÊME APPARTEMENT. 
ATTENTION, comme 
les déménagements 
sont plus longs, il fau-
dra prévoir la séqu-
ence de déménage-
ment des meubles et 
effets pour permet-
tre, dans les cas qui 
le requièrent, que la 
camion cède sa place 
au besoin.

attention : vous 
devez installer les 
panneaux sur vo-
tre terrain et non 
sur le terrain du 
voisin ou de la vil-
le

Il est important que 
vous ayez informé le 
locataire actuel mais 

aussi le locataire qui 
arrive de cet empla-
cement.

Vous pouvez aussi 
mettre de petites af-
fiches avec le numéro 
de l’appartement sur 
cet emplacement. Si 
l’espace est sur le do-
maine public, votre 
locataire peut faire 
les démarches pour 
obtenir un permis 
dans les cas ou cela 
est requis.

Prévoir un che-
min d’accès que 
Les déménageurs 
et Les Locataires 
doivent resPec-
ter 

Tout comme dans 
les supermarchés et 
les pharmacies, vous 
allez délimiter un 
sens pour le déplace-
ment des personnes 
si l’immeuble le per-
met.

Par exemple, tous 
les logements situés 
à gauche de l’immeu-
ble emprunteront 
la sortie à l’arrière 
de l’immeuble cette 
journée-là. Ceux de 
droite, par la porte 
d’entrée.

Il est important d’en 
aviser aviser tous les 
locataires (actuels et 
nouveaux) et de met-
tre de affiches pour 
le rappel des con-
signes de l’horaire 
des déménagements 
autant que possi-
ble et des logement 
qui sont l’objet d’un 
déménagement.

inFormer Les 
Locataires de 
L’immeubLe des 
déménagements 

Afin de limiter la 
présence de person-
nes dans l’immeuble, 
nous vous conseil-

lons d’informer vos 
locataires actuels, 
par courriel et par des 
affiches, des déména-
gements à venir.

Idéalement, sug-
gérer à vos autres 
locataires de prévo-
ir leur déplacement 
en conséquence et 
possiblement le port 
d’un couvre-visa-
ge dans les espaces 
communs.

Il ne faut pas uniqu-
ement informer que 
des déménagements 
ont lieu. Il faut les in-
former de l’étage, de 
la plage horaire, du 
chemin emprunté par 
les déménageurs,...

Également, deman-
der aux locataires de 
limiter leurs déplace-
ments dans l’immeu-
ble cette journée-là et 
de reporter les livra-
isons à un autre jour 
dans la mesure du 
possible.

Espaces communs : gestion des contacts

PRÉPARATION avant le déménagement

RAPPEL : L’Association des Propriétaires du 
Québec (APQ) est à vos côtés. N’oubliez pas vous 
bénéficiez de conseils juridiques GRATUITS ET 
ILLIMTÉS : 888-382-9670 ou info@apq.org



Prévoir L’emPLacement des camions de déménagements

Prévoir un chemin d’accès que Les déménageurs et Les Locataires                  
doivent resPecter 

visiteurs

visiteurs

visiteurs
RÉSERVÉ LE 

_________________________

DÉMÉNAGEMENT Du
________________________

RÉSERVÉ LE 
_________________________

DÉMÉNAGEMENT Du
________________________

RÉSERVÉ LE 
_________________________

DÉMÉNAGEMENT Du
________________________

déménagement

modiFication des 
déPLacements

Escalier utilisé par les apparte-
ments finissants par 

0     1     2    3    4
le ________________________ 

Pour les autres, nous  vous  remer-
cions  d’utiliser l’escalier arrière. 

objet : ascen-
seur réservé Pour un 
déménagement 

Svp, bien vouloir 
prendre note qu’il y aura 
un déménagement ce __
_____________________
____________ à compter 
de ________. 

Nous  désirons  vous  
informer  que  l’ascen-
seur  sera  utilisé  à ina-
tion  et compréhension. 

Version imprimable à la fin du guide

Version imprimable à la fin du guide



exemple de communications (courrieL) 

Chers locataires,

Nous désirons vous informer qu’il y aura un déménagement 
au 5e étage LUNDI 1e JUILLET 2024 à compter de 9h00.
L’ascenseur sera utilisé à cette fin.

Également, afin de limiter la circulation dans les couloirs, nous vous demandons excep-
tionnellement cette journée-là de limiter vos déplacements hors de votre appartement.
Les livraisons devraient, dans la limite du possible, être remises à une date ultérieure.

Nous vous remercions de votre collaboration et compréhension.

inFormer Les Locataires de L’immeubLe des déménagements

exemple d’affichage
(ascenseurs) 

objet : ascen-
seur réservé Pour un 
déménagement 

Svp, bien vouloir 
prendre note qu’il y aura 
un déménagement ce __
_____________________
____________ à compter 
de ________. 

Nous  désirons  vous  
informer  que  l’ascen-
seur  sera  utilisé  à ina-
tion  et compréhension. 

objet : ascenseur réservé Pour un 
déménagement 

Svp, bien vouloir prendre note qu’il y 
aura un déménagement ce ____________
_______________________ à compter de 
________. 

Nous  désirons  vous  informer  que  l’a-
scenseur  sera  utilisé  à cette fin. 

Nous  vous  remercions  de  votre  collabo-
ration  et compréhension. 

Version imprimable à la fin du guide



d’ a b o r d , 
il faut 
p r é v o i r 
la discus-

sion: les imprévus 
sont fréquents et 
il faut souvent être 
créatifs pour trouver 
des solutions.

Il est 6h du matin et 
le jour se lève sur un 
autre 1e juillet bien 
rempli.

Tout d’abord, on 
s’assure que nos ac-
tions préventives 
sont affichées :

- plans de station-
nement pour les ca-
mions REMIS ET AFFI-
CHÉS

- Avis aux locata-
ires de l’immeuble 
des déménagement 
ENVOYÉS ET AFFI-
CHÉS

- Si c’est le cas, un 
sens de circulation 
installé et visible faci-
lement

Le maintien des par-
ties communes pro-
pres et désinfectées 
doit rester une part 
importante de votre 
journée. En tant que 

propriétaire vous so-
uhaitez offrir un im-
meuble de qualité et 
un entretien adéqu-
att des parties com-
munes est un excel-
lent moyen.Nous 
vous conseillons 
d’acheter en grande 
quantité du désinfec-
tant disponible à des 
endroits stratégiqu-
es dans l’immeuble 
(boites aux lettres, 
ascenseurs, porte 
coupe-feu,...) ainsi 
que prévoir que vo-
tre compagnie d’en-
tretien ménager sera 
dans votre immeu-
ble très rapidement 
après le 1e juillet.

Vous voule partir 
votre relation avec 
une belle attention : 
Offrez des bouteilles 
d’eau, car il risque de 
faire chaud le jour du 
déménagement.

Il faut également 
s’en tenir au plan de 
la journée établi avec 
chaque locataire et 
limiter autant que 
possible les improvi-
sations de dernière 
minute.

Le locataire qui qu-
itte doit tout met-
tre en oeuvre pour 
libérer le logement 
rapidement. Il faudra 
sensibiliser et aviser.

Le manque de colla-
boration de l’ancien 
locataire pourrait 
être un irritant. Mais 
il est priomordial de 
garder son calme.

Au final la majori-
té des locataires qu-
ébécois finiront par 
dormir sans trop de 
difficultés dans leur 
nouveau logement le 
soir du 1er juillet.

le jour
du déménagement

Afficher

ET respecter le plan!

Discuter

RÉSERVÉ LE 
_________________________

DÉMÉNAGEMENT Du
________________________



selon le Code ci-
vil du Québec 
(article 1890), 
le locataire 

est tenu, à la fin du bail, 
de remettre le bien dans 
l’état où il l’a reçu, sauf 
ce qui résulte de l’usure 
normale, d’une force ma-
jeure ou de la vétusté du 
bien. À défaut de constat 
des lieux, le locataire, en 
vertu de la loi, est présu-
mé avoir reçu le bien en 
bon état au début du bail.

Si le ménage n’est pas 
fait, le propriétaire de-
vra le faire pour le no-
uveau locataire, vu son 
obligation de délivrer le 
logement en bon état de 

propreté et de réparation 
(1854 et 1911 CcQ)

Qui doit faire le ménage

Le constat 
des lieux 
est un do-
cument qui 

permet d’établir l’état 
du logement et des 
biens qu’il contient, 
de poser les balises 
de l’état du logement 
à une date fixe soit 
lors du départ du lo-
cataire ou de l’arrivée 
d’un nouveau loca-
taire afin d’éviter des 
conflits avec ceux-ci.

L’article 1890 du 
Code civil du Québec 
prévoit que «L’état du 
bien peut être consta-
té par la description 
ou les photographies 
qu’en ont faites les 
parties.»

Il est souhaitable 
dans la majorité des 
cas de prendre des 
photos du logement 
avant l’arrivé du loca-
taire.

Et vous pourriez fa-
ire signer le constat 
établi par le nouve-
au locataire de façon 
électronique.

Si une entente en-
tre vous n’est pas po-
ssible, vous pourriez 
tout en respectant les 
mesures de distancia-
tion sociale, le port 
du masques et en ne 
touchant à rien, fa-
ire le tour ensemble. 
Le propriétaire est le 
seul à tenir le constat 
des lieux dans ses ma-
ins et le compléter.

Il pourrait être signé 
par le propriétaire et 
le locataire.

Tout au long de la jo-
urnée, lavez-vous les 
mains régulièrement, 
une précaution et 
même une habitude 
à conserver suite à la 
pandémie!

Le constat des lieux



Le locataire a l’obligation de remettre l’original 
des clés ainsi que tous les exemplaires des 
clés en sa possession.

S’il quitte avec les clés, le propriétaire aura avantage 
à changer les serrures. Ces frais pourraient être récla-
més dans certaines circonstances au locataire qui a fait 
défaut de remettre tous les exemplaires des clés.

Par prudence, en tout temps, il est recommandé dans 
tous les cas de changer les barillets de serrures ou in-
terchanger les poignées de porte de vos logements en-
tre deux locations pour la sécurité de vos locataires : la 

remise des clés n’est pas un gage qu’aucun double n’a 
été fait en surplus.

Finalement, si la situation est problématique, nous 
vous invitons à contacter notre service juridique. Ils 
pourront vous guider dans les démarches à suivre.

La remise des clés

Les déménageurs 
sont partis, le 
stationnement et 
l’immeuble sont 

enfin calmes!

C’est le moment de la 
fameuse pizza avec de la 
bière pour remercier les 
personnes qui vous ont 
courageusement assisté 
les locataires.

Pour le locataire, c’est 
aussi le temps de désin-
fecter et de commencer à 
s’installer.

Il sera important, au mo-
ment opportun, d’amener 
les boites et déchets dans 

les poubelles prévues à 
cet effet.

Pour le propriétaire, il 
faut :

- enlever les affiches mi-
ses en place

- nettoyer les poignées 
de porte et d’ascenseur

- nettoyer les boites aux 
lettres.

tout est dans le logement



FormuLaire de discussion avec votre Locataire

Numéro d’appartement : ____________________________
Nom(s) locataire(s) : _________________________________________________________
Téléphone en cas d’urgence : (           ) _______-____________

Quelle compagnie de déménagement a été 
engagée?

Quel type de camion (dimension)?

Déterminer lorsque possible l’endroit où va 
se garer le camion?
À quelle heure viennent les déménageurs?

Sur le contrat, combien de temps est prévu?

À quelle heure est-ce que le déménagement 
débute?
Si aucun déménageur, avez-vous des amis 
ou parents qui vous aident?
Avez-vous loué un camion?

Avez-vous avez estimé le temps que cela va 
prendre?
À quelle heure débute le déménagement?

Nombre et type de véhicule?

Avez-vous prévu un emplacement pour 
garer les véhicules?
Vous reste-t-il beaucoup de boîtes à faire?

Vous allez stocker les boîtes dans quelle 
pièce?

Autres commentaires :



RÉSERVÉ LE 
_________________________

DÉMÉNAGEMENT Du
________________________



déménagement

modiFication des 
déPLacements

Afin de faciliter les 
déplacements, escalier utilisé 

par les appartements finissants 
par 

0     1     2    3    4
le ________________________ 

Pour les autres, nous  vous 
remercions  d’utiliser l’escalier 

arrière. 



objet : ascenseur réservé Pour 
un déménagement 

Svp, bien vouloir prendre note qu’il y 
aura un déménagement ce

_________________________________
à compter de ________. 

Nous  désirons  vous  informer  que 
l’ascenseur  sera  utilisé  à cette fin. 

Nous  vous  remercions  de  votre 
collaboration  et compréhension. 


